
 
 

 

Comment faire une demande de sélection documentaire 

1. Rendez-vous sur le site Internet de la Bibliothèque départementale à l’adresse : 

https://biblio.creuse.fr 

2. Connectez-vous à votre compte et accéder à votre espace professionnel (pour savoir 

comment faire, reportez-vous à la fiche Comment se connecter à son compte). 

3. Comment accéder à la demande de sélection documentaire : menu desserte documentaire 

=> toutes opérations site => demande de sélection documentaire 
 

 

4. Créer une nouvelle demande : 

 
 

- Donner un nom explicite (période de la demande, lié à un évènement ou une sélection 

thématique…) 

- Site : Bibliothèque départementale 

- Vous pouvez remplir une ou plusieurs lignes. Le bouton « nouvelle ligne » permet d’en 

ajouter à votre demande. 



5. Une fois votre demande faite, vous pouvez cliquer sur OK. La demande apparaitra sur le 

statut « ouvert ». Cela signifie que vous êtes en cours de création de votre demande. Vous 

pouvez l’éditer et la modifier à volonté. 

 
 

6. Pour transmettre votre demande à la Bibliothèque départementale, cliquez sur le bouton 

« autres actions » puis cliquez sur Valider. La demande apparaitra en statut « soumis ». À 

partir de là, vous ne pourrez plus la modifier. 


